
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES, EMPLOI, FORMATION
ACCÈS AU DROIT, VOLONTARIAT, INFORMATION JEUNESSE

Espace Jean-Baptiste Denoville  
5 rue de la Sainte Gertrude  

Caudebec-en-Caux  
76490 Rives-en-Seine  

 
Tél. 02 32 70 43 80  
Fax : 02 32 70 43 89  
msap@cauxseine.fr

cauxseine.fr 
La France services est un service gratuit de Caux Seine agglo  
MAISON DE L’INTERCOMMUNALITÉ  
Allée du Catillon • BP 20062 • 76170 Lillebonne 
Tél. 02 32 84 40 40 / Fax : 02 32 84 40 41

 NOTRE MISSION
Vous rapprocher des services 
publics et vous accompagner  
dans vos démarches.

 BIENVENUE 

France services vous accueille  
du lundi au jeudi de 9h00  
à 12h00 et de 13h30 à 17h.  
Le vendredi de 9h à 12h.

 LES MISSIONS

Les agents de France services 
assurent un accueil de 1er niveau  
des organismes suivants : 
  

Assurance maladie, Caf, Carsat,  
Finances publiques, Ministère de la justice  
et de l’intérieur, Msa, Pôle emploi : 
• information d’ordre général 
• orientation vers les bons interlocuteurs,
•  impression des formulaires et explication  

pour la constitution, 
•  aide à l’utilisation de l’outil numérique  

pour accomplir vos démarches administratives 
en ligne, 

•  accompagnement dans la réalisation de la 
démarche. 

Vous êtes acteur de vos 
démarches administratives !

 LES PERMANENCES  

Merci de prendre rendez-vous à l’accueil 

NOS PARTENAIRES :   
• Avocat  
   2ème jeudi de chaque mois, de 9h à 12h  

• CLLAJ (Comité Local pour le Logement  
   Autonome des jeunes)  
   1er et 3ème mardi de chaque mois,  
   de 14h à 17h 

• Conciliateur  
   Deux matinées par mois

• Déléguée défenseur des droits
   1er mardi de chaque mois, de 14h à 17h

• EGEE (Entente des Générations pour  
   l’Emploi et l’Entreprise)  
   1er lundi de chaque mois, de 15h à 17h 

• Finances publiques : 
   Mercredi et jeudi, de 9h à 12h  
   et de 14h à 16h  

• Médiation familiale - Trialogue  
   1er vendredi de chaque mois,  
   de 9h à 12h 

• Mission locale  
   Trois journées par semaine

 LES SERVICES 

•  Un espace d’accueil où l’agent vous  
donnera des premières informations,  
et/ou si nécessaire vous fixera un  
rendez-vous. 

•  Un bureau � démarches en ligne �  
pour réaliser vos démarches avec  
un agent de la France services 

•  Une antenne numérique  
équipée d’ordinateurs connectés 
à une imprimante / un scanner 
pour effectuer vos démarches en 
autonomie. 

•  Un visio-accueil  
pour être mis en relation, sur rendez-
vous, avec certains de nos partenaires. 

•  Un Point Information Jeunesse 
permettant de se renseigner sur 
la connaissance des métiers, la 
recherche d’un contrat en alternance 
ou d’un emploi saisonnier, la mobilité 
internationale / européenne. 
L’informatrice jeunesse propose un 
accompagnement personnalisé.
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